
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 16 mai 2022

Délibération n° CP-2022-1442

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Décines-Charpieu - Vénissieux - Villeurbanne

Objet :  Trame  verte  -  Attribution  de  subventions  aux  associations  Les  Pot'Iront,  Les  Mains  Vertes  et  à
l'Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) des Buers pour la création et la
protection de jardins collectifs - Signature des conventions

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Jérémy Camus

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 63

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 29 avril 2022

Secrétaire élu(e) : Monsieur Richard Marion

Présent  s   : M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben
Itah,  M. Benzeghiba,  M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet,  Mme Brossaud,  Mme Brunel  Vieira,  M. Bub, M. Camus, M.
Charmot, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme
Dromain, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Gascon, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Guelpa-Bonaro,
Mme Hémain, M. Kabalo, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme
Nachury, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Petiot, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli,
M. Seguin, Mme Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet.

Absent  s   excusé  s   : M. Vincent (pouvoir à M. Grivel), M. Buffet (pouvoir à Mme Pouzergue), Mme Picard (pouvoir à M. Debû),
Mme Geoffroy (pouvoir à M. Benzeghiba).
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Commission permanente du 16 mai 2022

Délibération n° CP-2022-1442

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Décines-Charpieu - Vénissieux - Villeurbanne

Objet :  Trame  verte  -  Attribution  de  subventions  aux  associations  Les  Pot'Iront,  Les  Mains  Vertes  et  à
l'Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) des Buers pour la création et la
protection de jardins collectifs - Signature des conventions

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

La Commission permanente,

Vu le rapport du 27 avril 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à la
Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à
L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales.

L’opération  n° 0P27O7175 - jardins  collectifs  fait  partie  de  la  programmation  pluriannuelle  des
investissements (PPI) 2021-2026, votée par le Conseil de la Métropole le 25 janvier 2021.

I - Contexte

Selon les articles L 371-1 à L 371-6 du code de l’environnement, la trame verte est composée de tout ou
partie des espaces terrestres protégés ainsi que  des espaces naturels importants pour la préservation de la
biodiversité  et  des  corridors  écologiques  constitués  des espaces  naturels  et/ou  semi-naturels  ainsi  que  des
formations  végétales  linéaires  ou  ponctuelles  permettant  de  relier  les  espaces  remarquables  (boisements,
prairies, parcelles agricoles, pelouses, haies, etc.) ainsi que les couvertures végétales le long des cours d’eau.

Les jardins collectifs participent à la composition de la trame verte, à la végétalisation et à l’amélioration
du cadre de vie, notamment, en espace urbain.

Les jardins collectifs ont aussi pour objectif de créer du lien social à partir d’espaces mis en commun et
gérés collectivement. Les jardins sont donc souvent le lieu de manifestations artistiques et d’une vie locale. À
l’échelle  du  territoire  d’une  agglomération,  les  jardins  collectifs  semblent  symboliques, mais  leurs  résultats
sociaux sont bien réels : sociabilité, civilité, insertion, mixité et écocitoyenneté.

Par délibération du Conseil n° 2006-3820 du 12 décembre 2006, la Communauté urbaine de Lyon s’est
dotée d’un cadre d’intervention pour accompagner l’émergence et la création de jardins collectifs sur l’ensemble
de son territoire.

Par délibération du Conseil n° 2017-2226 du 18 septembre 2017, la Métropole de Lyon a réaffirmé son
intérêt pour les jardins collectifs et a défini de nouvelles orientations en faveur des jardins.

Cette politique est complémentaire des actions des communes qui  interviennent en animation et en
soutien aux associations de jardiniers dans la durée. La Métropole, quant à elle, assure l’aide à la mise en route
et à la création.
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II - Soutien à l’association Les Pot’Iront à Décines-Charpieu

L’association Les Pot’iront gère, sur la commune de Décines-Charpieu, un jardin potager de 3,5 ha, situé
en périphérie immédiate du parc de Miribel Jonage. L’intrusion de gros gibiers dans les parcelles au cours de
l’hiver  dernier  a  occasionné  de  gros  dégâts  dans  les  planches  de  culture,  mettant  à  mal  le  travail  des
200 adhérents.

Ces intrusions sont une des conséquences du gel observé au début du printemps 2021, ayant conduit à
une diminution de la production de fruits et de graines et, de fait, des ressources alimentaires disponibles pour la
faune sauvage. Celle-ci s’est, par conséquent, plus facilement rabattue durant l’hiver vers les jardins.

Les chasseurs (société locale et fédération départementale) ont déjà apporté leur aide au jardin des
Pot’Iront, d’une part, par le biais de prélèvements de gibiers aux alentours du terrain durant la saison de chasse,
d’autre part, par la fourniture d’une clôture électrique qui viendra protéger les planches de culture.

La pose d’une clôture ceinturant tout le potager, de type grillage à mouton renforcé, apparaît comme une
réponse plus pérenne et adaptée pour limiter l’intrusion des gros gibiers dans les parcelles.

L’association sollicite le concours de la Métropole pour le financement de ces travaux.

L’un des objectifs de la politique de la Métropole porte sur le maintien des jardins existants. Les clôtures
faisant par ailleurs partie  des dépenses éligibles,  la Métropole propose de participer au financement de ces
travaux à hauteur de 3 000 € nets de taxes, correspondant à 40 % du coût estimé à 7 500 € HT.

Le plan prévisionnel s’établit de la manière suivante :

Dépenses Montant (en € HT) Recettes Montant (en €)

fourniture et pose d’une clôture 7 500
Métropole 3 000

autofinancement 4 500

Total 7 500 Total 7 500

III - Soutien à 2 nouveaux jardins

Il est proposé d’apporter le soutien de la Métropole à la création de 2 nouveaux jardins collectifs.

1° - Aménagement d’un jardin collectif par l’association Les Mains Vertes à Vénissieux

L’association  Les  Mains  Vertes  a  sollicité  la  Métropole  pour  l'obtention  d'une  subvention
d’investissement destinée à l’aménagement d’un jardin potager école situé sur le terrain de l’Agence nationale
pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) de Vénissieux.

Le projet couvre une superficie d’environ 550 m2 (200 m2 sous forme de surface collective, le reste de
la surface étant divisé en une douzaine de parcelles individuelles).

Prévu pour être ouvert aussi bien aux stagiaires de l’AFPA qu’aux habitants des environs (quartier des
Minguettes notamment), il poursuit différentes vocations :

- agricole : formation des participants à la mise en culture de fruits et légumes bio, sur les 4 saisons, à raison de
60 à 90 minutes de cours par semaine,
- alimentaire : sensibilisation des habitants aux enjeux alimentaires, transformation des productions en cuisine,
sensibilisation aux vertus d’une alimentation saine et équilibrée,
- écologique :  formations  pratiques  sur  la  mise  en  œuvre  de  techniques  de  culture  respectueuses  de
l’environnement, sensibilisation au gaspillage alimentaire et réutilisation des matières organiques sous forme de
compost,
- sociale : inscription du jardin dans son environnement sous la forme d’un tiers-lieu propice aux rencontres et
favorisant la mixité sociale.

Ce  projet  nécessite, pour  sa  mise  en  œuvre, la  réalisation  d’un  certain  nombre  de  travaux
d’aménagement, ainsi que l’acquisition de divers équipements.

La Métropole propose de participer au projet à hauteur de 10 000 € nets de taxes, correspondant à 12 %
des dépenses estimées à 85 655 € HT.
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Le plan de financement prévisionnel s’établit de la façon suivante :

Dépenses Montant (en € HT) Recettes Montant (en €)
dépenses d’aménagement 
(travaux de terrassement)

18 984 Métropole 10 000

dépenses d’équipement 
(outillage, matériel de culture, 
récupérateurs d’eau pluviale, 
bac à compost, armoire de 
rangement …)

48 501 France Relance 55 438

dépenses d’ingénierie 
(accompagnement au montage
du projet, études des sols …)

18 170 autofinancement 20 217

Total 85 655 Total 85 655

2° - Aménagement d’un jardin thérapeutique par l’EHPAD des Buers, à Villeurbanne

L’EHPAD des Buers a sollicité la Métropole pour l'obtention d'une subvention d’investissement destinée
à la création d’un jardin thérapeutique situé sur ses terrains (3 impasse des Sœurs à Villeurbanne).

Le projet couvre une superficie d’environ 4 000 m2. Il vise à répondre aux besoins tant physiques que
psychologiques  ou  sociaux  des  résidents,  en  permettant  la  préservation  de  l’autonomie  et  des  acquis,  le
développement de la communication et le maintien de chacun en bonne santé.

Le projet est prévu pour être divisé en différents espaces favorisant aussi bien une déambulation en
toute sécurité, la mise en œuvre d’un espace de rencontre et de convivialité et la mise en œuvre d’activités de
jardinage et d’hortithérapie. Ces aménagements seront réalisés par tranches.

La Métropole propose de participer au projet à hauteur de 10 000 € nets de taxes, plus particulièrement
en ce qui concerne l’aménagement et l’équipement d’un jardin potager, ainsi que d’un jardin des sens. Cette
participation correspond à 35 % des dépenses retenues, estimées à 28 220 € HT.

Le plan de financement prévisionnel s’établit de la façon suivante :

Dépenses Montant (en € HT) Recettes Montant (en €)

dépenses d’aménagement 
(terrassement et plantation de 
végétaux)

16 285 Métropole 10 000

dépenses d’équipement (petits 
outillages adaptés, armoires de
rangement, table de 
rempotage, etc.)

11 935 autofinancement 18 220

Total 28 220 Total 28 220

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve

a) - l’attribution d’une subvention d’investissement pour un montant de 3 000 € nets de taxe au profit
de l’association Les Pot’Iront pour la clôture de ses terrains à Décines-Charpieu,

b) - l’attribution d’une subvention d’investissement pour un montant de 10 000 € nets de taxe au profit
de l’association Les Mains Vertes dans le cadre de la création d’un jardin potager école à Vénissieux,

c) - l’attribution d’une subvention d’investissement pour un montant de 10 000 € nets de taxe au profit
de l’EHPAD des Buers dans le cadre de la création d’un jardin thérapeutique à Villeurbanne,

d) - les conventions à passer entre la Métropole et Les Pot’Iront, Les Mains Vertes et l’EHPAD des
Buers, définissant, notamment, les conditions d’utilisation de ces subventions.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et l’ensemble des actes afférents à leur
exécution et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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3° - La dépense d’investissement en résultant,  soit  23 000 €,  sera imputée sur les crédits inscrits au budget
principal - chapitre 204 - opération n° 0P27O7175.

4° - Le montant à payer soit 23 000 € sera imputé sur les crédits inscrits au budget principal - exercices 2022 et
suivants - chapitre 204 selon l’échéancier prévisionnel suivant :

- 16 800 € en 2022,
- 6 200 € en 2023.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20220516-282253-DE-1-1
Date de télétransmission : 17 mai 2022
Date de réception préfecture : 17 mai 2022
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